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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 07 octobre 2021

Compte-rendu affiché le 11 octobre 2021

Date de convocation du Conseil Municipal : 01 
octobre 2021

Nombre des Conseillers Municipaux
en exercice au jour  de la séance : 35

Président : Madame Marylène MILLET

Secrétaire élu :  Madame Camille EL-BATAL

Membres présents à la séance :

Marylène  MILLET,  Stéphane  GONZALEZ,  Laure
LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,  Ikrame  TOURI,  Françoise
BÉRARD,  Patrick  FAURE,  Céline  MAROLLEAU,  Yves
GAVAULT,  Aïcha  BEZZAYER,  Delphine  CHAPUIS,
Frédéric RAGON, Camille  EL-BATAL, Claudia VOLFF,
Etienne FILLOT, Eric VALOIS, Bruno DANDOY, Coralie
TRACQ,  Laurent  KAZMIERCZAK,  Yamina  SERI,  Emile
BEYROUTI,  Céline  BALITRAN-FAURE,  Philippe
MASSON,  Eliane  NAVILLE,  Pascale  ROTIVEL,
Guillaume COUALLIER, Fabien BAGNON, Eric PEREZ,
Nejma REDJEM

Membres absents excusés à la séance :

David HORNUS, Laurent DURIEUX, Sonia MONFORT,
Caroline  VARGIOLU,  Jean-Christian  DARNE,
Fabienne TIRTIAUX

Pouvoirs : 

David HORNUS à Céline MAROLLEAU, Laurent 
DURIEUX à Aïcha BEZZAYER, Sonia MONFORT à 
Françoise BÉRARD, Caroline VARGIOLU à Stéphane 
GONZALEZ, Jean-Christian DARNE à Philippe MASSON,
Fabienne TIRTIAUX à Pascale ROTIVEL, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR   : Madame Françoise BÉRARD

Dans un souci de faire évoluer les pratiques en matière de tranquillité publique et d’accompagnement 
des mesures de renforcement de la police municipale, l’adjoint à la tranquillité publique assistera à une
conférence internationale en vue d’échanger avec ses pairs, les acteurs de la sécurité publique et les 
partenaires afin d’enrichir les dispositifs d’accompagnement que pourrait mettre en place la commune 
dans le cadre de la mission de tranquillité publique qui lui incombe.

Vu l’article 2123-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT), relatif aux 
remboursements de frais liés à l’exécution de mandats spéciaux ; 

Vu les articles R.2123-22-1 et R.2123-22-2 du CGCT relatifs au remboursement des frais liés à 
l’exercice d’un mandat spécial et au remboursement des frais de transport et de séjour ; 

Vu le décret du 3 juillet 2006, fixant les conditions et les modalités de règlement des frais de 
déplacements et de missions des agents – détermination du taux de base ;

Vu l’avis de la commission n° 4 « Finances, Affaires générales, Développement économique, 
Ressources humaines et Numérique » du 30 septembre 2021 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;

Considérant le déplacement prévu du 20 au 22 octobre, dans l’intérêt communal ;
 
Mesdames, Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir
 

 DÉLIVRER un mandat spécial à Monsieur David Hornus, à Nice, du 20 au 22 octobre 2021, 
afin de participer à la 7e Conférence internationale Sécurité, démocratie et villes  organisée par
le European Forum for Urban Security.

 ACCORDER à l’élu précité le remboursement de ses frais forfaitairement, « dans la limite 
du montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’Etat ».

 DIRE que les remboursements de frais ne peuvent être établis que sur présentation d’un 
justificatif.

 PRÉCISER que l’achat des billets de transports, ainsi que la réservation hôtelière, pourront
être  assurés  par  les  services  de  la  ville,  avant  le  départ,  dans  les  limites  budgétaires
imparties. 

Après avoir entendu l’exposé de Madame Françoise BÉRARD,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL ADOPTE CETTE DELIBERATION A LA MAJORITE 
Motion adoptée par 32 voix Pour et 3 voix Contre, Abstention : 0.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

La Maire,

Marylène MILLET



Liste des élus ayant voté POUR

Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David 
HORNUS,  Françoise BÉRARD,  Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  
Delphine CHAPUIS,  Laurent DURIEUX,  Frédéric RAGON,  Camille EL-BATAL,  Claudia VOLFF,  Etienne
FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno DANDOY,  Coralie TRACQ,  
Laurent KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Philippe MASSON, 
Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  Pascale ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume 
COUALLIER 

Liste des élus ayant voté CONTRE

Fabien BAGNON,  Eric PEREZ,  Nejma REDJEM 

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


